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Décision du Tribunal des conflits n° 3841 – Lecture du 12 décembre 2011 
 
 
Le Tribunal des conflits a été une nouvelle fois saisi d’une question de compétence soulevée 
dans le litige opposant les sociétés productrices autonomes d’énergie électrique photovoltaïque 
ou radiative, regroupées sous la dénomination « Green Yellow », à la société Electricité de 
France. Ces sociétés ont, en effet, saisi le tribunal de commerce pour faire juger que les contrats 
de vente d’électricité à EDF avaient été formés, selon les tarifs alors en vigueur, à la date de 
réception par celle-ci de leurs demandes d’achat présentées sur le fondement de l’obligation 
d’achat instaurée au profit des producteurs autonomes par l’article 10 de la loi n° 2000-108 du 
10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service public de l’électricité, 
modifié par l’article 88 de la loi n̊  2010-788 du 10 juillet 2010 dite « Grenelle 2 », dans le but de 
promouvoir l’utilisation de l’énergie électrique produite à partir de sources renouvelables. Les 
tarifs d’achat, fixés par un arrêté du 10 juillet 2006 pris en application du décret du 10 mai 2001 
relatif aux conditions d'achat de l'électricité produite par des producteurs bénéficiant de 
l'obligation d'achat, ayant généré le risque d’une bulle spéculative, deux arrêtés sont intervenus 
en date du 12 janvier 2010, l’un pour abroger celui du 10 juillet 2006 « sans préjudice de son 
application aux contrats d’achat en cours », l’autre pour décider que les tarifs applicables à une 
installation, désormais plus bas, sont ceux en vigueur à « la date de demande complète de 
raccordement au réseau public » et non plus à « la date de demande complète de contrat d’achat 
par le producteur ». En outre, un arrêté du 16 mars 2010 a maintenu les tarifs fixés par l’arrêté 
du 10 juillet 2006 pour certaines installations autres que celles des sociétés demanderesses. 
 
Dans ce litige, le Tribunal des conflits avait déjà été amené, par une décision du 13 décembre 
2010 (TC, 13 janvier 2010, Société Green Yellow, n° 3800), à écarter, sur le fondement de 
l’article 6 de la convention européenne des droits de l’homme, la portée rétroactive de la 
qualification de contrats administratifs conférée par une disposition dite interprétative de la loi 
du 12 juillet 2010 ayant modifié la loi du 10 février 2000, en retenant que les relations 
contractuelles des parties relevaient du droit privé.      
 
L’instance ayant repris devant le tribunal de commerce à la suite de cette première décision du 
Tribunal des conflits, le préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris, a élevé le conflit, en 
estimant que la contestation élevée par les sociétés demanderesses mettait en cause, par voie 
d’exception, la légalité d’actes administratifs réglementaires, de sorte que la juridiction judiciaire 
se trouvait tenue de renvoyer la question préjudicielle à la juridiction administrative.  
  
On sait que le Tribunal des conflits avait posé le principe selon lequel le juge administratif est 
seul compétent pour connaître de la légalité d’un acte administratif, même par voie d’exception 
(TC, 16 juin 1923, Septfonds, n° 00732 ; TC, 19 janvier 1998, Union française de l’Express et 
autres c/ la Poste et autres). Mais, très récemment, il a apporté d’importants infléchissements à 
cette jurisprudence, en énonçant, notamment, que, « si, en cas de contestation sérieuse portant 
sur la légalité d’un acte administratif, les tribunaux de l’ordre judiciaire statuant en matière 
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civile doivent surseoir à statuer jusqu’à ce que la question préjudicielle de la légalité de cet acte 
soit tranchée par la juridiction administrative, il en va autrement lorsqu’il apparaît 
manifestement, au vu d’une jurisprudence établie, que la contestation peut être accueillie par le 
juge saisi au principal » (TC, 17 octobre 2011, Société civile d’exploitation du Cheneau et 
autres c/ l’Interprofession nationale porcine-Centre national interprofessionnel de l’économie 
laitière (CNIEL) et autres c/ M. Cherel et autres (INAPORC) et autres, n° 3828 et n° 3829 
joints). 
 
L’arrêt commenté se situe dans le prolongement de ces récentes décisions dont il constitue une 
application. En effet, le Tribunal relève que la contestation formulée par les sociétés Green 
Yellow à l’encontre de l’application à leurs demandes d’achat des nouveaux tarifs fixés par les 
arrêtés postérieurs évoqués revient à invoquer la violation du principe de non-rétroactivité des 
actes administratifs. A cet égard, une jurisprudence constante du Conseil d’Etat érige en principe 
général du droit le principe de la non-rétroactivité des actes administratifs selon lequel ils ne 
disposent que pour l’avenir et ne peuvent contenir des dispositions applicables à des situations 
juridiquement constituées à une date antérieure à celle de leur publication (CE, Ass., 25 juin 
1948,  Société du journal l’Aurore, Rec. 289 ; CE, Ass., 11 juillet 1984, Union des groupements 
de cadres supérieurs de la fonction publique, rec. 258 ; en dernier lieu : CE, 16 juin 2008, 
Fédération des syndicats dentaires libéraux et autres, rec. 226). 
 
En considération de cette jurisprudence bien établie sur la portée du principe de non-rétroactivité 
ainsi dégagé et conformément à sa décision du 17 octobre 2011, le Tribunal des conflits énonce 
que la contestation soulevée peut être tranchée par la juridiction judiciaire. 
 


